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Bienvenue sur le site
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Pour créer un compte 
utilisateur cliquez 

sur “Créer un compte 
utilisateur” ou sur 

“Connexion”

Créer un compte sur 
teleservices.var.fr  1.  



Cliquez sur “Créer un compte”
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Renseignez tous les champs

1

Validez le CAPTCHA

2

Enregistrez

3
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Créer un compte sur 
teleservices.var.fr  1.  



RDV sur la boîte mail renseignée et ouvrez 
le mail de l’administrateur du portail

1

Cliquez sur le lien dans le 
mail afin de configurer 

votre mot de passe

2

Lisez et acceptez les 
conditions d’utilisation 

du site

4

Saisissez votre nouveau 
mot de passe et enregistrez

3

Votre compte 
est créé !

Il reste maintenant  
à associer votre  
structure à votre 

compte utilisateur

Créer un compte sur 
teleservices.var.fr  1.  



Connectez-vous si vous ne l’avez pas  
encore fait. Vos initiales apparaîtront 

alors à la place de “Connexion”.

1
Dernière étape, 
associer sa structure à 
son compte utilisateur
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Cliquez sur “Contactez-nous”, 
vous allez être redirigé sur le site  
du Département afin d’identifier  

et associer votre structure à votre 
compte utilisateur.

2
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teleservices.var.fr  1.  
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Vous êtes sur le site 

var.fr

Renseignez les champs de l’étape 1

Dès réception du mail, vous pourrez alors saisir vos demandes sur 

teleservices.var.fr

1

Cliquez sur “Suivant’, renseignez les 
champs de l’étape 2 avant d’enregistrer. 

 
La structure est créée mais ne sera  

associée au compte utilisateur qu'après 
la réception d'un mail émanant de  

aidesauxassociations@var.fr  

2

https://var.fr/
https://teleservices.var.fr/
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Cliquez sur 
“Aides aux asociations”

Saisir une demande 
de subvention  2.  

Bienvenue sur le site 

teleservices.var.fr

https://teleservices.var.fr/
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Saisir une demande 
de subvention  2.  

Connectez-vous

1

Saisissez vos identifiant 
et mot de passe et cliquez  

sur “Se connecter”

2
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Saisir une demande 
de subvention  2.  

Cliquez sur  
“Ajouter une demande” 

Vos initiales apparaissent, 
vous êtes bien connecté 

C’est une nouvelle 
demande ?

Vous souhaitez intervenir sur 
une demande existante?

Ce bouton “Actions” 
vous permet de  
Voir / Modifier /  

Supprimer la demande 
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Saisir une demande 
de subvention  2.  

Chaque demande  
s’organise en 6 étapes

Renseignez les champs de l’étape 1 : 
“Votre Association” 

1
3 choix possibles :  
“Quitter” :  
vous quittez la saisie,  
les informations renseignées  
ne seront pas enregistrées 
 
“Enregistrer et quitter” :  
les informations saisies à cette 
étapes seront enregistrées et 
vous pourrez directement passer 
à l’étape 2 de cette demande 
lors d’une prochaine connexion 
 
“Suivant” : vous passez à 
l’étape 2 “Vos informations”

2

Les champs grisés sont automatiquements  
rapatriés des comptes créés 

(pour toute modification éventuelle, nous contacter)
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Saisir une demande 
de subvention  2.  

Renseignez les champs de l’étape 2 : 
“Vos Informations” 

1 4 choix possibles :  
“Précédent” : 
vous reviendrez à l’étape 1 
 
“Quitter” :  
vous quittez la saisie,  
les informations renseignées  
ne seront pas enregistrées  
 
“Enregistrer et quitter” :  
les informations saisies à cette 
étapes seront enregistrées et 
vous pourrez directement passer 
à l’étape 3 de cette demande 
lors d’une prochaine connexion 
 
“Suivant” : vous passez à 
l’étape 3 “Votre demande”

2
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Saisir une demande 
de subvention  2.  

Renseignez les champs de l’étape 3 : 
“Votre demande” 

1

4 choix possibles :  
“Précédent” : 
vous reviendrez à l’étape 2 
 
“Quitter” :  
vous quittez la saisie,  
les informations renseignées  
ne seront pas enregistrées  
 
“Enregistrer et quitter” :  
les informations saisies à cette 
étapes seront enregistrées et 
vous pourrez directement passer 
à l’étape 4 de cette demande 
lors d’une prochaine connexion 
 
“Suivant” : vous passez à 
l’étape 4 “Vos Actions”

2
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Saisir une demande 
de subvention  2.  

Renseignez les champs de l’étape 4 : 
“Vos Actions” 

1

4 choix possibles :  
“Précédent” : 
vous reviendrez à l’étape 3 
 
“Quitter” :  
vous quittez la saisie,  
les informations renseignées  
ne seront pas enregistrées  
 
“Enregistrer et quitter” :  
les informations saisies à cette 
étapes seront enregistrées et 
vous pourrez directement passer 
à l’étape 5 de cette demande 
lors d’une prochaine connexion 
 
“Suivant” : vous passez à 
l’étape 5 “Pièces jointes”

2



Saisir une demande 
de subvention  2.  

Téléchargez les  
fichiers demandés  

1
4 choix possibles :  
“Précédent” : 
vous reviendrez à l’étape 4 
 
“Quitter” :  
vous quittez la saisie,  
les informations renseignées  
ne seront pas enregistrées  
 
“Enregistrer et quitter” :  
les informations saisies à cette 
étapes seront enregistrées et 
vous pourrez directement passer 
à l’étape 6 de cette demande 
lors d’une prochaine connexion 
 
“Suivant” : vous passez à 
l’étape 6 “Validation

2

Si besoin, certains modèles de documents 
sont disponibles en téléchargement.  

Une fois modifiés vous pourrez les joindre  
à partir de “Choisir un fichier”

Ce lien vous dirige directement sur le site  
de l’INSEE où vous pourrez, muni de votre  
numéro siren à 9 chiffres, télécharger le 

fiche INSEE de votre association.

IMPORTANT
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Saisir une demande 
de subvention  2.  

Permet de vérifier votre saisie 
avant validation définitive

Cochez les mentions 
obligatoires  

1

Validez votre demande 

2

Validation 
définitive 

3
Votre dossier est désormais validé 

 et ne peut plus être modifié



P A R T O U T ,  P O U R  T O U S ,  L E  V A R  A C T E U R  D E  V O T R E  Q U O T I D I E N

Saisir une demande 
de subvention  2.  

Votre dossier a bien été enregistré

Le bouton “Actions” vous permet  
uniquement de voir votre demande

Votre dossier est désormais validé  
et ne peut plus être modifié.
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Saisir une demande 
de subvention  2.  

Pour toute question ou aide relative à la saisie du dossier 
en ligne, vous pouvez nous joindre par téléphone au : 

• 04 83 95 01 89  
• 04 83 95 04 74 
• 04 83 95 04 61

Besoin d’aide ?  
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Pièces à joindre aux dossiers 
de demandes de subvention  3.  UTILISATEURS  

teleservices.var.fr  

GUIDE  



 
 

 
 

 
 

 
PROCÈS VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Un procès-verbal d'assemblée générale d'association est un document qui 
contient le compte rendu officiel des délibérations et des décisions prises 
lors d'une assemblée générale d'une association. Une Assemblée générale 
ordinaire (AGO) doit se tenir au minimum une fois par an. 
 
BUDGET PRÉVISIONNEL 
Le budget prévisionnel est une projection de ses dépenses et de ses recettes 
pour l'année à venir. Il est établi en début d'exercice pour l'année N+1. 
 
RAPPORT MORAL 
Le rapport moral d'une association est en quelque sorte un compte-rendu 
sur la gestion passée et future de l'organisme. Il fait d'ailleurs partie des 
rapports annuels que la structure doit présenter lors de l'assemblée 
générale. Cette démarche revient ainsi en principe au président de l'association. 
 
BILAN FINANCIER 
Le bilan financier pour association est un document établi par le service 
comptable attestant la situation financière d'un organisme en fin d'exercice. 
Il permet de connaître l'actif d'une entreprise (ce qu'elle possède) et le passif 
d'une entreprise (ce qu'elle doit). 
Le bilan représente les emplois et les ressources dont dispose l'association : 
les ressources constituent le passif : fonds propres, subventions 
d'investissement, résultat de l'année, emprunts, fonds dédiés, provisions 
pour risques et charges. 
Les emplois de ces ressources forment le passif. Il existe des emplois 
permanents (actif immobilisé : immeubles, terrains) et des emplois 
temporaires (actif circulant : disponibilités, créances). 
 
Actif égal passif : 
La représentation du bilan se fait sous la forme d'une égalité (actif=passif). 
C'est le résultat, bénéficiaire ou déficitaire, qui équilibre le bilan. 
 
À l'actif, on trouve : 
• les immobilisations, qui regroupent tout ce que l'association possède 

durablement pour assurer ses activités (matériel de bureau, véhicule, locaux...) 
• les stocks, qui peuvent être les biens produits dans le cadre de l'activité 

de l'association ou qu'elle revend pour se financer (t-shirt, épinglettes...) 

• les créances sont les sommes dues à l'association par ses clients, la 
banque, si l'association n'est pas à découvert. 

 
Au passif, on trouve : 
• les fonds associatifs (apports) : il s'agit de l'ensemble des fonds et des 

biens mis à disposition par untiers au profit de l'association 
• les réserves : elles sont constituées par le cumul des résultats  

bénéficiaires antérieurs. 
C'est l'Assemblée Générale qui décide de l'affectation du résultat en 
réserve ou en report à nouveau 

• le report à nouveau : il correspond au cumul des résultats antérieurs 
(excédents ou déficits) non affectés en réserve 

• le résultat de l'année : le résultat représente l'excédent (ou le déficit) 
dégagé par l'association à la fin d'un exercice 

• les subventions d'investissement 
• les provisions pour risques et charges 
• les fonds dédiés (subventions ou dons reçus avec un but précis) 
• les dettes constituées par les emprunts et les dettes de fonctionnement : 

impôts, cotisations sociales ou fournisseurs non payés, solde négatif du 
compte en banque. 

COMPTE DE RÉSULTAT 
Le compte de résultat d'une association est un document comptable qui 
reprend l'ensemble des informations sur les charges et les produits d'une 
association au cours d'un exercice comptable. En principe, une association 
n'est pas obligée de tenir une comptabilité et un bilan comptable. 

 
RIB – Relevé d’identité Bancaire 
Le Relevé d'Identité Bancaire ou RIB contient vos coordonnées bancaires 
précises. Vous 
pouvez ainsi les communiquer, sans risque d'erreur (on parle de "domici-
liation bancaire") pour payer des factures ou être payé. 
 
Il contient : 
• les nom et prénom(s) ou raison sociale du titulaire du compte 
• l'identifiant domestique du compte : code banque, code guichet, numéro 

de compte, clé RIB 
• l'intitulé en clair de l'établissement et du guichet tenant le compte (sigle 

de l'établissement, localité, agence) 
• l'adresse du titulaire du compte 

 
FICHE INSEE - SIRET 
L’Insee attribue un identifiant unique, le numéro Siren aux personnes mo-
rales et physiques et le numéro Siret à chacun de leurs établissements. 
Le Siren est l’un des numéros d’identification qui peut être exigé d’une as-
sociation dans ses relations avec les administrations ou organismes. C’est 
le numéro d’identité qui lui est attribué lors de son inscription au répertoire 
des entreprises et des établissements. 
Il n’est pas obligatoire pour les associations, mais une association souhai-
tant demander une subvention doit en demander un. 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 
Le rapport d'activité est un document qui présente de façon synthétique 
l'activité passée, présente et à venir de votre association. Le rapport d'activité 
doit comporter des informations générales sur l'association, les activités 
menées... il est une présentation dynamique des activités et des résultats de 
l’exercice écoulé. 
 
CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN 
À cette fin, la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des prin-
cipes de la République a institué le contrat d’engagement républicain. 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les 
engagements que prend toute association qui 
a sollicité une subvention publique. Il doit être signé par l’association.

Pièces à joindre aux dossiers 
de demandes de subvention 3.  

Attention, les pièces doivent être  
de type PDF et  

de taille inférieure à 4 Mo

ACTIF PASSIF
Ac

tif
 im

m
ob

ili
sé

Immobilisations incorporelles 
(Frais de R&D, brevets, fond 

commercial, etc.)
Fonds associatifs et réserves

Fo
nd

s 
pr

op
re

s

Immobilisations corporelles 
(terrains, matériels, etc.)

Report à nouveau

Immobilisations financières 
(participations, créances liées aux 

participations, etc.)
Résultat de l’exercice

Ac
tif

 C
irc

ul
an

t

Stocks et en-cours de production

Dettes long terme

Créances

Banque

Dettes court terme

Caisse


